
 FÉDÉRATIONS DE PARENTS D’ÉLÈVES 
Lycée René Descartes           Année scolaire 2025-2026 

 

 

Compte rendu du conseil de classe établi par les parents d’élèves le :  T02 – 1er trimestre 
 

Conseil présidé par : M. GRAVIERE 
Professeur Principal : M. YENDT, Mme RAGINEL 

  CLASSE : Terminale 2 
Nb d’élèves : 33 

Élèves délégués Parents délégués 

 FCPE :                          Mail :  

PEEP : pierre BLANCHON Mail : pjblanchon@yahoo.fr 

  MOYENNE GÉNÉRALE : XX                      MINI : 7,30   MAXI : 17,18 
Nb d’élèves dont la moyenne est < à 10 : 3 Nb d’élèves dont la moyenne est > ou = à 13 : 22 

 Félicitations :  11          Compliments :    7          Encouragements :             Avertissements travail :        Avertissements conduite :     

Enseignants présents (matière) :  

 

Mme Garcia (Espagnol), M. Munoz (Philo), M. Bautry (SVT), Mme Plateau (Allemand), Mme Tardy (Anglais), Mme Hardouin 

(HLP), M. Bonnet (SES, droit), M. Yendt (HGGSP, Droit, Hist-Geo), Mme Raginel (Anglais).  

 

 

 

 
 

Bilan général de la classe : 

Le bilan dressé par les enseignants présents fait état d’une classe agréable, avec des élèves curieux et motivés pour la grande 

majorité d’entre eux.  

 

 

 

Intervention des délégués élèves : 

Les 2 élèves délégués présents mentionnent une bonne ambiance de classe et une solidarité entre élèves.  
 
 
 

Bilan des questionnaires et intervention des parents  

Un questionnaire a été adressé à l’ensemble des parents d’élèves avant le conseil. Six parents ont répondu.  

Principales questions posées :  

 

. Une réunion parents / professeurs est-elle prévue en terminale pour faire le point et accompagner les élèves dans leur 

orientation ? Réponse : pas de réunion prévue mais les parents peuvent solliciter le corps enseignant au cours de l’année pour 

aborder ces points.  

 

. Des évaluations de remplacement sont-elles prévues par les enseignants en cas d’absence de l’élève ? Réponse : l’établissement 

est tenu de convoquer l’élève manquant à une évaluation de remplacement par l’enseignant concerné, afin d’obtenir une notation 

représentative du travail de l’élève tout au long de l’année. La fréquence des évaluations est à l’appréciation des enseignants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


